
bourg
de Lanton Andernos

DOMAINE          DE          CERTES

B
A

S
S
IN

D’A
RCACHON

DOMAINE

DE     GRAVEYRON

B
ig

a
n
o
s

bourg
d’Audenge

Concertation
préalable

0                                             500m

NORD

DET-SEE / Déc. 2015

ANNEXE 1 : PÉRIODES D’ACCÈS
DANS LES DIFFÉRENTS ZONAGES

Secteur d'exclusion
du 11 février au 15 juillet

PROTOCOLE OPÉRATIONNEL DES INTERVENTIONS DE

L’ INTERDÉPARTEMENTAL POUR LA DÉMOUSTICATIONÉTABLISSEMENT

POUR LES DOMAINES DE CERTES ET DE GRAVEYRON

Accès autorisé de 10h à 16h30

Du 1er août
au 10 octobre

Accès autorisé de 8h à 16h30

Du 11 février
au 31 juillet

Toute l’année
Zone soumise à
concertation préalable
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à pied ou en véhicule

à pied

Moyens d’intervention

interdiction de traitement :
station botanique /
secteur à forte ponte de
cistude d’Europe et d’amphibiens

circulation sur chemin stabilisé

circulation sur prairie

Modalités d’accès

ANNEXE 2 : ORGANISATION DE LA CIRCULATION
ET DES TRAITEMENTS
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L’ INTERDÉPARTEMENTAL POUR LA DÉMOUSTICATIONÉTABLISSEMENT

POUR LES DOMAINES DE CERTES ET DE GRAVEYRON


